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2021 (XX). Traités multilatéraux généraux con
clus sous les auspices de la Société des 
Nations 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 1903 (XVIII) du 18 no

vembre 1963 concernant la participation aux traités 
multilatéraux généraux conclus sous les auspices de la 
Société des Nations, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 1 

soumis conformément à l'alinéa d du paragraphe 3 de 
cette résolution, 

Notant que, du fait qu'il était suffisamment établi 
que la Convention internationale pour la répression du 
faux monnayage et le Protocole facultatif y relatif, con
clus tous deux à Genève, le 20 avril 1929, étaient encore 
en vigueur et présentaient un intérêt du point de vue 
de l'adhésion d'autres Etats, le Secrétaire général a 
déjà lancé des invitations à adhérer à ces instruments, 

Notant en outre les résultats des consultations du 
Secrétaire général au sujet des dix-neuf autres traités 
sur lesquels porte le rapport susmentionné, 

Notant en particulier les avis contenus dans le rap
port du Secrétaire général selon lesquels il pourrait 
être nécessaire d'adapter certains de ces traités à la 
situation actuelle, 

1. Reconnaît que, parmi les dix-neuf traités men
tionnés plus haut, ceux qui sont énumérés dans l'annex~ 

1 Doc1'ments officiels de l'Assemblée géné,-ale, vingtième ses
sion, Annexes, point 88 de l'ordre du Jour, documents A/5759 
d Add.l. 
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à la présente résolution peuvent présenter un intérêt 
du point de vue de l'adhésion d'autres Etats, au sens 
de la résolution 1903 (XVIII) de l'Assemblée générale; 

2. Attire l'attention des parties sur l'intérêt qu'il y 
aurait à adapter certains de ces traités à la situation 
actuelle, en particulier au cas oil de nouvelles parties 
viendraient à le demander. 

1367• s~ance plénière, 
5 novembre 1965. 

ANNEXE 

1. Convention internationale concernant l'emploi de la radio
diffusion dans l'intérêt de la paix, Genève, 23 septembre 
1936. 

2. Protocole relatif à un cas d'apatridif', La Haye, 12 avril 
1930. 

3. Convention concernant certaines questions relatives aux 
conflits de lois sur la nationalité, La Haye, 12 avril 1930. 

4. Protocole relatif aux obligations militaires dans certains cas 
de double nationalité, La Haye, 12 avril 1930. 

S. Convention et Statut sur la liberté du transit, Barcelone, 
20 avril 1921. 

6. Convention et Statut sur le régime des voies navigables 
d'intérêt international, Barcelone, 20 avril 1921. 

7. Protocole additionnel à la Convention sur le régime des 
voies navigables d'intérêt international, Barcelone, 20 avril 
1921. 

8. Convention et Statut sur le régime international des ports 
maritimes, et Protocole de signature, Genève, 9 décembre 
1m. • 

9. Convention internationale pour la simplification des forma
lités douanières, et Protocole, Genève, 3 novembre 1923. 


